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 par un arpenteur-géomètre et présenté à l'inspecteur en bâtiment, au plus tard 
trente (30) jours après le coulage des fondations du bâtiment d'usage principal.

pour assurer la conformité du projet au 
présent règlement ainsi qu'aux règlements de zonage et de construction et pour assurer une bonne compréhension du 
projet.
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